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APPELE-Quebec - I' Alliance pour la promotion de l'enseignement dans les ecoles publiques de langue 

anglaise au Quebec - est une coa lition communautaire representative panquebecoise formee pour 

promouvoir !'existence continue des commissions scolaires anglophones et pour s'assurer qu'elles sont 

gouvernees par des commissaires democratiquement elus par la collectivite d'expression anglaise dans 

son ensemble. Au cours des quelques dernieres semaines, nous avons eu !'occasion d'examiner le projet 

de loi 40 et de fa ire des consultations aupres de nos 16 organismes de soutien et neuf groupes 

d'observateurs. (Voir !'Annexe I). Nous sommes ravis de partager notre point de vue sur ce changement 

important propose a la gouvernance de notre systeme scolaire, soit la reforme la plus importante depuis 

la deconfessionnalisation des commissions scolaires ii y a pres de deux decennies. 

A propos d' APPELE-Quebec 

Au moment decreer APPELE-Quebec, nous avons fa it l'enonce fondateur suivant , lequel reflete la 

mission et les va leurs qui unifient notre organisation : 

Nous, soussignes, crayons a !' importance de conse ils scolaires democratiquement elus au 

Quebec. Leur abolition se traduirait par une erosion de la democrat ie locale et de la prise de 

decision a !'echelon local. 

En tant qu'une des collectivites minoritaires de langue officielle au Canada, nous comprenons le 

ro le crucial que jouent nos ecoles dans la vita lite des collectivites d'expression anglaise au 

Quebec. Les ecoles anglophones sont au coeur meme de la vita lite de nos collectivites 

puisqu'elles t ransmettent notre langue, not re culture et nos valeurs aux generations futures. 

Plus particulierement, dans les co llectivites de plus petite taille, nos ecoles et cent res 

constituent la pierre angulaire qui foncti onne com me une plaque tournante pour une plus 

grande gamme d'activites allant bien au-dela de la lecture, de l'ecrite et de l'arithmetique. II est 
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essentiel de recueillir les avis de notre collectivite, par l'entremise de commissions scolaires 

elues, pour s'assurer que nos ecoles continuent de jouer le role indispensable de piliers qui 

insufflent la vie a nos collectivites . 

En tant que collectivite minoritaire de langue officielle au Canada, nous, Quebecois d'expression 

anglaise, avons le droit constitutionnel de cont roler et de gerer nos etablissements 

d'enseignement. Nous sommes particulierement inquiets de toute tentative d'affaiblir ce droit 

en abolissant nos commissions scolaires et nos elections de conseils scolaires. 

Nous demandons au gouvernement du Quebec de maintenir les commissions scolaires di rigees 

par des commissaires qui sont democratiquement elus par la population en general. 

Nous aimerions souligner que cette position est endossee par bon nombre d'organismes de tout le 

Canada comme Canadian Parents for French (CPF), la Federation nationale des conse ils scolaires 

francophones (FNCSF) et !'Association canadienne des commissions/conseil s scolaires (ACCCS). Ces 

groupes se preoccupent du precedent cree par le projet de loi 40 et de l'effet qu'i l aura sur les minorites 

d'expression frarn;:aise dans d'autres provinces. Nous joignons, a I' Annexe II , des lettres que nous avons 

re<;ues des dirigeants de ces organisations. 

En redigeant le projet de loi 40, une loi visant a remplacer les commissions scolaires par des centres de 

services scolaires, le gouvernement du Quebec a tente de respecter les droits constitutionnels des 

Quebecois d'expression anglaise de« gerer et de controler » (Mahe c. Alberta, Cour supreme du 

Canada, 1990) notre systeme scolaire. Nous nous rejouissons du fa it que les elections de conseils 

scolaires se poursuivraient dans le systeme anglophone; en effet , nous croyons que les commissions 

scolaires sont importantes pour tous les Quebecois, peu importe leur langue. 

Apres avoir examine le projet de loi 40, plusieurs membres de notre collectivite ont d' importants 

doutes, a savoir si le droit constitutionnel de gerer et de controler notre systeme scolaire est en fa it 

totalement respecte et ils ont indique qu' ils sont prets a entamer une contestation judiciaire. Notre 

objectif, en presentant ce memoire, est d'exhorter le gouvernement du Quebec a prendre des mesures 

des maintenant pour s'assurer que nos droits sont respectes et pour eviter toute bata ille juridique 

inutile, couteuse et longue. C'est dans ce contexte que nous exposons notre point de vue sur le projet 

de loi et que nous proposons des solutions potentielles . 

Apres avoir passe en revue le projet de loi 40, une loi complexe qui amende 84 lo is distinctes de 

I' Assemblee nationale, nous croyons qu'il est inapplicable et qu' il constitue une entrave inutile a 
l'exercice de nos droits constitut ionnels dans sa fo rme actuelle. Nous craignons que ce projet de lo i 

freinera la participation communautaire et benevole et qu'il accroit ra le niveau de controle exerce sur 

notre systeme scolaire par le ministre de !'Education et les fonctionnaires a Quebec. 

Confronte a cette rea lite, APPELE-Quebec a cible deux solutions distinctes. 

La premiere, ce lle que nous privilegions, est de retirer le projet de lo i ou d'exempte r nos commissions 

scolaires de la legislation, tout comme c'est le cas pour la Commission scolaire crie, pour Kat ivik 

llisa rniliriniq, la commission sco laire du Nunavik, ainsi que pour la Commission scolaire du Littoral. 

Exclure les commissions scolaires de minorite linguistique est en fait la voie qui a ete privil egiee par 

d'autres provinces et territoires qui ont adopte des reformes similaires . 
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La deuxieme option, a notre avis la moins souhaitable, est d'adopter des amendements importants au 

projet de loi. Nous demandons des changements a la composition des conseils de direction des centres 

de services, au processus electoral et a la repartition des pouvoirs entre le ministre et les centres de 

services. Tous ces obstacles et toutes ces entraves au droit de la collectivite d'expression anglaise a 
controler et a gerer ses ecoles doivent etre a plan is pour que le projet de loi ait quelque chance de 

succes. 

Option 1 : Maintenir la gouvernance scolaire actuelle 

Nous avons de la difficulte a proposer des solutions constructives en vue d'amender le projet de lo i 

parce que le tort societa l que le projet tente de redresser ou auquel ii tente de remedier n'est pas 

immediatement apparent. Ce que le projet de loi tente de regler n'est pas clair. 

Les neuf commissions scolaires d'expression anglaise fonctionnent, non seulement au profit des eleves 

et de leur famille mais egalement au profit de la collectivite entiere. 

Les taux de reussite des eleves du reseau scolaire anglophone sont de six (6) points de pourcentage 

superieurs a la moyenne du Quebec pour une cohorte d'eleves qui ont commence leur cours secondaire 

en 2011. 

II importe de placer ces resultats dans leur contexte. La Commission de !'education en langue anglaise 

(CELA) est nommee par le ministre de !'Education pour l'aviser sur toutes questions touchant les services 

educatifs offerts dans les ecoles primaires et secondaires d'expression anglaise. En 2013, la CELA a pris 

la peine d'indiquer que cela tient toujours: 

« Le fait que /es commissions scolaires anglophones du Quebec couvrent de vastes territoires (a 

/'exception de /'lie de Montreal), travaillent avec des populations etudiantes plus 

petites/largement dispersees/en dee/in, accusent d'importantes differences de taille pour ce qui 

est des conseils et de leur acces respectif a des ressources financieres, ont de plus petites ecoles 

et mains de ressources professionnelles/d'enseignants pour repondre aux besoins diversifies des 

eleves, sans compter qu'elles ont /'obligation de former des eleves bi/ingues et instruits dons /es 

deux langues ma/gre /es effets sur leurs ressources, demontre une fois de plus /'importance de 

leur rendement superieur concern ant /es taux de graduation et de qualification des eleves. » 

La recherche reconnaTt les avantages des conseils scolaires elus. Dans un article paru en aout 2019 et 

intitule « Elected School Boards and High-Quality Public Education - A literature review examining the 

relationship between high-quality public education systems and governing school boards », redige pour 

!'Association Canadienne des commissions/conseils sco laires, Valerie Overgaard indique ce qui suit: 

« A commencer d'une maniere bien ciblee par la « Lighthouse Study» en Iowa, deux decennies 

de recherche ant invariablement demontre que /es conseils scolaires peuvent changer /es choses 

dons la reussite des eleves. Depuis /ors, litteralement des centaines d'e tudes menees dons 

p/usieurs pays des quatre coins du monde ant demontre qu'il existe un lien important entre 

bonne gestion des conseils scolaires et reussite des eleves. » 

Une cle de la reussite de nos conseils scolaires est qu'ils permettent aux membres des collectivites 

minoritaires d'expression anglaise du Quebec de dialoguer directement avec leurs representants elus et 

de participer a la definition d'une conception de !'education dans leur region. Les commissaires locaux 
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sont conscients des preoccupations de leur collectivite de meme que des questions qui touchent les 

enfants de leurs voisins. lls agissent comme des liens cruciaux et des defenseurs tout en s'assurant que 

le programme educatif reflete les priorites et les valeurs de la collectivite. 

II ya pres de cinquante ans, nos conseils scolaires ont joue un role de premier plan en elaborant des 

programmes d'immersion franc;aise pour nos eleves aux quatre coins de la province. II ne s'agissait pas 

d'une initiative dictee par le gouvernement. C'etait plutot dO a nos conseils scolaires qui ont ecoute la 

population et pris des mesures pour outiller nos diplomes des competences linguistiques necessaires 

pour reussir au Quebec. De meme, nous avons elabore des programmes probants pour les eleves ayant 

des besoins speciaux de meme qu'un secteur de formation professionnelle solide et efficace. 

Les collectivites minoritaires d'expression anglaise sont etroitement liees a leurs commissions scolaires, 

les seules institutions publiques dont les directeurs sont elus exclusivement par leurs membres. Par 

ailleurs, les commissions scolaires anglophones contribuent a la vita lite de la collectivite en offrant des 

services academiques et culturels. Les ecoles deviennent l'endroit ou la vie communautaire prend place. 

Pour toutes ces raisons, les Quebecois d'expression anglaise accordent un appui solide au systeme 

actuel des commissions scolaires. En mars dernier, APPELE-Quebec a confie a Leger Marketing le 

mandat de mener une recherche sur les perceptions des minorites au sujet des commissions scolaires en 

general et des commissions scolaires anglophones en particulier. Le sondage a revele ce qui suit: 

• Une grande majorite (88 %) des repondants connaissent !'existence de leur commission scolaire 

regionale; 

• Sept repondants sur dix (68 %) sont d'avis que les conseils scolaires devraient etre elus par la 

population. 

• Les deux tiers des repondants (67 %) sont d'avis que les commissions scolaires contribuent au 

fonctionnement efficace des ecoles publiques elementaires et secondaires. Dans !'ensemble, 

85 % de repondants ont dit que les commissions scolaires sont importantes a leurs yeux. 

• Parmi les repondants, 89 % considerent que la commission scolaire anglophone qui dessert leur 

region est importante pour l'identite de leur collectivite. 

• Les trois quarts des repondants (76 %) estiment qu'un conseil scolaire local elu ferait un meilleur 

travail sur le plan de la prise de decisions sur !'education dans les ecoles publiques d'expression 

anglaise qu'un fonctionnaire du gouvernement du Quebec (6 %}. 

• Les repondants ont tres a cceur de proteger les droits de leur collectivite : 90 % d'entre eux ont 

indique que leurs droits a l'enseignement dans la langue de la minorite sont tres importants 

pour eux et 87 % pensent que les commissions scolaires devraient demeurer independantes du 

gouvernement du Quebec de fac;on a proteger leurs droits. Par ailleurs, en ce qui concerne les 

elections, 84 % des repondants conviennent que la population en general devrait pouvoir voter 

lors des elections de conseils scolaires quand ii s'agit de proteger les droits des Quebecois 

d'expression anglaise a controler et a gerer leurs etablissements d'enseignement. 

Les preuves sont solides. Notre systeme scolaire repond efficacement aux besoins des eleves 

d'expression anglaise et de leur famille et ii jouit d'un grand soutien au sein de notre collectivite. Nous 

avons deja demontre notre capacite a repondre a un milieu d'apprentissage en evolution. 
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Recommandation 

Nous demandons au gouvernement de revoir le projet de loi 40 pour soit le retirer, soit en exempter les 

commissions scolaires anglophones. 

Option 2 : Modifier le projet de loi 40 

APPELE-Quebec a maintes fois soutenu que le projet de loi 40 est inapplicable, beaucoup trap 

complique et qu'il dresse des obstacles a notre capacite d'exercer nos droits constitutionnels. Nous 

sommes arrives a cette conclusion apres avoir examine les dispositions concernant la composition des 

Conseils, leur role, le processus electoral et la division des pouvoirs entre les Conseils des centres de 

services et le ministere a Quebec. 

Composition du conseil d'administration 

Une majorite (entre 8 et 17 parents) des membres des conseils d'administration des centres de services 

anglophones regrouperont des parents d'eleves frequentant le systeme scolaire local et quatre 

membres seront des representants de la collectivite; toutes ces personnes seront elues au suffrage 

universe!. D'autre part, on compterait quatre membres choisis par leurs pairs, a meme le personnel du 
centre de services scolaire (incluant des enseignants). 

Bien que le suffrage universe! ait ete maintenu, l'ajout de criteres pour devenir candidat dresse des 

barrieres inutiles a l'exercice de notre droit a gerer et a controler notre systeme scolaire. 

Premierement, les membres du conseil qui sont des parents doivent egalement etre membres du 

conseil de gouvernance d'une ecole donnee. Pour les parents qui travaillent et qui doivent deja jangler 

avec les activites parascolaires de leurs enfants, les repas a preparer et les devoirs a superviser, cela 

represente un engagement de temps irrealiste, surtout quand on tient compte du travail requis pour 

faire partie d'un comite. Transferer le fardeau de commissaires moyennement remuneres a des parents 

benevoles et s'attendre a la meme qua lite et quantite de travail est tout simplement deraisonnable. 

Deuxiemement, a la difference des parents, les representants de la collectivite ne seront pas choisis a 

meme des quartiers; chacun d'eux sera elu au suffrage universe! parmi la population desservie dans 

!'ensemble du territoire du centre de services. Comment un candidat de Val-d'Or pourrait-il mener une 

campagne fructueuse a un paste de benevole contre quelqu'un de Gatineau, !'emplacement de la 

majorite des electeurs? Les conseils scolaires anglophones couvrent de va stes territoires. Le projet de loi 

fait fi du besoin de garantir une representation cde la collectivite des coins recules de chaque territoire 

desservi par un centre de services. 

Une autre complication est que les representants de la collectivite doivent posseder une expertise dans 

des domaines specifiques, qu' il s'agisse de finances ou de gouvernance. Un comptable de 28 ans qui 

entra1ne une equipe de hockey peewee peut-il se presenter simultanement pour quatre pastes? 

L'etablissement de categories de candidats fonctionne dans le cas d'un conseil nomme, pas dans celui 

d'un conseil elu. Fixer des limites aux candidats risque de les decourager de participer, sans compter 

qu'il sera complique d'attirer des personnes qualifiees dans un contexte de minorite. D'autre part, les 

conseils d'administration ne beneficieraient pas des avis de la collectivite elargie ou meme de l'energie 
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et des connaissances historiques et des idees d'anciens parents et d'autres representants de la 

col lectivite. 

En outre, nous notons que les quatre membres du conseil d'administration elus a meme le personnel du 

centre de services se retrouveront dans la position inconfortable de relever d'un directeur general alors 

qu'en theorie, ils sont les superieurs du directeur general en leur qualite de membres du conseil 

d'administration. Egalement, ri en ne garantit que les quatre representants des employes du centre de 

services seront des membres de la collectivite anglophone. 

Finalement, un autre obstacle est que le projet de loi ne permet pas, actuellement, d'indemniser les 

membres du conseil d'administration. 

Dans !'ensemble, les conditions sont si restrictives qu' il se ra difficile de trouver des benevoles pour 

doter tous les pastes, le roulement sera eleve et les membres experimentes de notre collectivite ne 

pourront pas poser leur candidature. 

Recommandations 

Afin de supprimer ces obstacles, APPELE-Quebec recommande: 

Qu'il y ait parite entre les representants des parents et ceux de la collectivite au conseil d'administration 

et que les deux groupes soient elus au sein de la subdivision. Le jour de l'election, les electeurs se 

verraient remettre deux bulletins : un pour !'election d'un representant de la collectivite et l'autre pour 

!'election d'un parent. 

II faudrait que les parents representants soient ou aient ete membres d'un conseil d'etablissement. Le 

president et le vice-president devraient etre elus par le Conseil parmi les representants des parents et 

de la collectivite. 

II faudrait retirer les quatre criteres qui s'appliquent aux representant de la collectivite; ces derniers 

devraient simplement etre des titulaires de droit en vertu de la Charte de la langue frarn;:aise qui 

resident dans le territoire desservi par le centre de services. 

Les representants du personnel ne devraient pas etre membres du conseil. 

Les membres du conseil devraient obtenir une faible indemnite corn me les commissaires en rei;:oivent 

actuellement. 

Role du directeur general 

Le projet de loi 40 designe le directeur general - l'employe superieur d'un centre de services - comme 

seul porte-parole, reduisant ainsi au silence le president et les autres membres du conseil 

d'administration . Cette pratique a ete adoptee dans le cadre de la reforme des soins de sante et cela a 

signifie que les voix essentielles des intervenants, qu ' il s'agisse des patients et de leur famille ou des 

professionnels de la sante, ont ete perdues au detriment des soins. II est inacceptable de fa ire de meme 

pour ce qui est de notre systeme educatif. 

Recommandation 

Le president du conse il d'administration ou son delegue devrait etre le porte-parole officiel du cent re de 

services. 
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Centralisation des pouvoirs 

Le projet de loi 40 tend a centraliser les pouvoirs a Quebec au detriment de la collectivite. Voici des 

exemples de pouvoirs accrus du ministre de !'Education : ii peut, unilateralement modifier les territoires 

des centres de services scolaires d'expression anglaise et changer le nom des conseils d'etablissement 

(article 46), annuler retroactivement certaines decisions prises par les conseils scolaires (article 308), 

determiner les objectifs ou cibles lies a !'administration, !'organisation ou le fonctionnement des centres 

de services scolaires (article 137) et de fixer !'information que le rapport annuel du centre de services 

scolaire doit contenir (article 134). 

Nous craignons que ces mesures ne mettent en peril l'autonomie et l'independance de nos institutions 

elues. 

Recommandation 

APPELE-Quebec recommande que les articles 46, 308, 137 et 134 soient retires du pro jet de loi. 

Reforme electorale 

La participation des electeurs aux elections de conseils scolaires inquiete la collectivite d'expression 

anglaise depuis uncertain temps. Lors de la derniere election tenue en 2014 seuls 17 % des electeurs 

admissibles ont participe au processus electoral, un taux bien moindre que souhaitable. 

lnquiets de la situation, I' Association des commissions scolaires anglophones du Quebec (ACSAQ), 

I' Association des comites de parents anglophones (ACPA), le Quebec Community Groups Network 

(QCGN) et Quebec Federation of Home and School Associations (QFHSA) ont uni leurs forces en 2015, 

mettant sur pied le Comite d'etude des systemes electoraux preside par !'honorable Marlene Jennings, 

ancien membre du Parlement. Dans le cadre de son travail, le comite a examine de nombreux systemes 

electoraux, consulte des organismes de la minorite d'expression anglaise ainsi que des personnes ayant 

une expertise dans les diverses options et ont passe en revue les elections anterieures. 

Bien que nous nous rejouissions que le projet de loi 40 demande !'election au suffrage universe! de 

representants de parents et de membres de la collectivite au conseil d'administration des centres de 

services, nous sommes dec;us que !'analyse et que les recommandations du comite Jennings ne semblent 

pas avoir ete prises en consideration. Le pro jet de loi prevoit la tenue d'elections le 1 er novembre 2020 

et, par a pres, le 1 er juin 2023. En reduisant la duree des mandats actuels des commissaires scolaires, le 

gouvernement accroit les co0ts des centres de services. 

Le projet est toutefois muet sur les mesures prevues pour encourager les membres de la collectivite 

d'expression anglaise a voter. 

1. Liste des electeurs 

Comme ii est ressorti de la consultation du comite Jennings, !'inscription des electeurs et l'acces a de 

bureaux de scrutin ant constitue des obstacles majeurs lors de !'election de 2015. 

Dans son rapport, le comite Jennings indique : 

« Une litonie de problemes que ces reg/es legislatives ant occosionne a ete decrite par plusieurs 

sinon par /'ensemble des personnes qui ant soumis un memoire au comite, qu'il s'ogisse 
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d'electeurs qui avaient exerce leur droit de vote aux elections de conseils scolaires d'expression 

anglaise avant /'election de 2014 et qui n'avaient pas ete informes que leur nom n'apparaissait 

plus sur la liste des electeurs des ecoles anglophones et qui ont tente, sans aucun succes, de 

s'inscrire sur la bonne liste, ou qu'il s'agisse de ceux et eel/es qui, le jour de /'election, se sont 

presente pour voter dons leur bureau de scrutin respectif et ont ete refoules parce que, a leur 

insu, en vertu de la loi actuelle, leur nom apparaissait desormais sur la liste des electeurs des 

commissions scolaires francophones. » 

En ce qui a trait aux listes electorales, APPELE-Quebec demande au gouvernement du Quebec et au 

directeur general des elections, !'expert dans ce domaine, de prendre les mesures necessaires pour 

s'assurer de fournir aux centres de services scolaires des listes electorales fiables et a jour bien avant 

!'election prevue l'an prochain. Nous ne voulons pas repeter les erreurs de juin 1998 et la premiere 

election de commissaires de conseils scolaires linguistiques alors que la Loi sur les elections scolaires 

avait du etre amendee entre le vote par anticipation et le jour du scrutin. Nous devons eviter un autre 

fiasco, meme si cela signifie retarder les elections jusqu'a ce que le directeur general des elections 

puisse mettre a jour les listes et demeler qui peut voter lors de ces elections. Cela doit etre fait avant le 

transfert de cette responsabilite aux centres de services. Si cela ne peut se faire, comme nous nous y 

attendons, d'ici novembre prochain, ii faudra retarder les elections. 

2. Bureaux de scrutin 

Lors de la derniere election, un des defis a relever eta it le manque de bureaux de scrutin. Plusieurs 

Quebecois d'expression anglaise ont dit avoir du voyager jusqu'a deux heures dans les deux directions 

pour pouvoir voter. 

Une fac;:on de remedier a cette situation serait de permettre aux Quebecois anglophones d'exercer leur 

droit de vote par telephone, par plateforme en ligne ou par scrutin postal. Cette mesure serait 

particulierement avantageuse pour les Quebecois qui vivent dans une region rurale ou eloignee. 

Une autre fac;:on de faire serait de jumeler les elections scolaires aux elections municipales ce qui est 

deja le cas au Nouveau-Brunswick et en Ontario. Un des avantages de cette approche est que cela 

permettrait de reduire le cout des elections. Le projet de loi 40 propose de tenir des elections separees 

en novembre prochain, puis en juin 2023. II s'agit d'initiatives dispendieuses dont le cout serait assume 

par les centres de services. Partager les couts signifie que des fonds seraient liberes pour investissement 

dans la reussite des eleves. Nous aimerions egalement souligner que nous privilegions des mandats de 

quatre ans pour les commissaires. 

Recommandations 

II faudrait confier au directeur general des elections le mandat de s'assurer que Jes listes electorales sont 

a jour. L'election inaugurale devrait etre retardee jusqu'en 2021 si cette etape ne peut pas etre 

completee rapidement; 

Les membres des conseils d'administration devraient etre elus pour quatre ans plut6t que trois; 

II faudrait adopter des strategies pour faciliter la participation des electeurs. II pourrait s'agir de vote 

electronique ou de tenue des elections scolaires le meme jour que les elections municipales. 
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Conclusion 

Le fait essentiel est que nos conseils scolaires anglophones elus travaillent dans chaque region de la 

province. II est maintenant temps de prendre du recul et de reflechir ace qui est dans l'interet superieur 

des jeunes Quebecois. APPELE-Quebec est d'avis que plutot que d'etudier une reforme structurelle 

inutile et inapplicable, tousles partenaires dans notre systeme scolaire, y compris le gouvernement 

devraient porter leur attention sur !'elaboration de strategies pour promouvoir la reussite des eleves. 

Ensemble, nous devons relever certains defis cruciaux, qu'il s'agisse de pallier le manque d'enseignants 

du fran~ais, de repondre aux besoins des enfants qui apprennent differemment ou de moderniser nos 
etablissements. 

Nos conseils scolaires elus ont prouve qu'ils ont la clairvoyance et !'expertise pour mener la barque. 

Comme Quebecois d'expression anglaise, nous avons une solide assise sur laquelle nous appuyer et 
nous demandons instamment aux legislateurs de nous permettre de continuer a a lier de l'avant et 

d'exempter nos conseils scolaires du projet de loi 40. La solution de rechange serait de modifier l'avant

projet de loi de fa~on a aplanir les obstacles a notre droit constitutionnel a gerer et a controler notre 

systeme scolaire. De cette fa~on, les droits des minorites linguistiques de chaque region du Canada 

seront respectes. 
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ANNEXE I 

Membres D' AP PELE-Quebec 

• Black Community Resource Centre (BCRC) 

• Catholic Action Montreal 

• Canadian Parents for French (CPF) 

• Community Economic Development and Employability Corporation (CEDEC) 

• English Community Organization of Lanaudiere (ECOL) 

• English-Speaking Catholic Council (ESCC) 

• Monteregie West Community Partners (MWCP) 

• Quebec Board of Black Educators (QBBE) 

• Quebec Community Groups Network (QCGN) 

• Quebec English School Boards Association (QESBA) 

• Quebec Federation of Home and School Associations (QFHSA) 

• Regional Association of West Quebecers (RAWQ) 

• Saint-Columba House 

• Townshippers' Association 

• Vision Gaspe Perce Now 

OBSERVATEURS d' AP PELE-Quebec 

• Association of Administrators of English Schools of Quebec (AAESQ) 

• Association of Directors Genera l of English School Boards of Quebec (ADGESBQ) 

• Canadian School Boards Association (CSBA) 

• English Parents' Committee Association (EPCA) 

• Federation des commissions scolaires du Quebec (FCSQ) 
• Federation nationale des consei ls scolaires francophones (FNCSF) 

• Leading English Education and Resource Network (LEARN) 

• Quebec Provincial Association of Retired School Educators (QPARSE) 

• Seniors Action Quebec 

• Youth Employment Services 
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Canadian School Boards Association 
L'Association canadienne des commissions/conseils scolaires 

"The national voice of school boards * Le porte parole national des commissions/conseils scolaires 

Lettre d'opinion editoriale de la Presidente de l'Association canadienne des 
commissions/conseils scolaires, Laurie French 

Le vendredi 4 octobre 2019 

Au terme d'une semaine difficile et frustrante pour les commissaires et les 
conseillers scolaires partout au pays, nous observons nos collegues au Quebec sous 
la menace d'un projet de loi, presente par leur gouvernement provincial, qui risque 
d'avoir des consequences devastatrices. L' ACCCS, nos membres et les communautes 
que nous representons d'un ocean a I'autre du pays sont choques et consternes par 
l'intention du gouvernement provincial du Quebec de priver ses citoyens 
d'expression franc;:aise d'un systeme d'education publique gouverne par des 
membres de la communaute elus democratiquement qui ont l'enseignement public a 
creur. 

Nous avons ete temoins des effets de la dissolution des commissions et des conseils 
scolaires et ce n'est pas prometteur. La perte des conseils scolaires de la majorite 
anglophone en Nouvelle-Ecosse a eu des consequences negatives pour la collectivite 
educative. Les parents, tuteurs, eleves et membres du personnel d'education se sont 
Ieves pour dire qu'ils n'ont plus acces aux decideurs politiques. Cette elimination de 
la voix communautaire n'a pas ameliore l'enseignement public. La gouvernance de 
l'enseignement public par des membres de la collectivite est essentielle a la fois 
pour !es communautes majoritaires et minoritaires. L'ensemble de la population 
quebecoise adroit a des commissions scolaires elues democratiquement dans ses 
systemes d'education publique, que l'enseignement soit dispense en franc;:ais ou en 
anglais. 

Comme en Nouvelle-Ecosse, le gouvernement provincial du Quebec a une obligation 
de prevoir une forme d'autogouvernance pour son systeme d'education de la langue 
minoritaire en vertu d'une Charte conc;:ue pour proteger les langues minoritaires, 
sans se douter que ce sont les eleves et les citoyens de langue majoritaire qui se 
verront nies ces processus democratiques. En Nouvelle-Ecosse, cela signifie que le 
Conseil scolaire acadien provincial a survecu a l'elimination des conseils scolaires. 
Or, nous avons eu des echos directs de la perte d'une voix au niveau provincial sans 
acces local en reponse aux preoccupations. Bien que les commissions scolaires 
anglophones du Quebec continueront de beneficier de la protection de la Charte, 
elles seront affaiblies. 

La pratique democratique qui consiste a elire une representation pour repondre aux 
besoins des citoyens est une pierre angulaire de la societe canadienne et cela 
s'applique a la representation qui appuie l'enseignement public. Les commissions et 
les conseils scolaires sont des membres des communautes qu'elles desservent, se 
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consacrent au systeme d'education publique et assurent l'acces aux decisions locales 
ainsi que leur transparence. La solution aux preoccupations liees a un systeme 
democratique est de l'ameliorer et non de l'eliminer. Si le gouvernement provincial 
du Quebec a de telles preoccupations concernant les commissions scolaires, nous lui 
demandons de travailler AVEC Jes associations provinciales de commissions 
scolaires afin de renforcer ces roles au service des eleves devant lesquels elles sont 
responsables. 

Des recherches recentes ont appuye sans equivoque la conclusion que « Jes 
commissions et Jes conseils scolaires tres performants favorisent la reussite des 
eleves et l'enseignement public de qualite » (vous referer au 
http://www.cdnsba.org/Literature-Review). Les gouvernements auraient inten~t a 
renforcer ce partenariat. Les critiques des gouvernements a l'effet que Jes 
commissions scolaires ne sont pas efficaces resultent des actions des 
gouvernements, au fur et a mesure qu'ils minent l'autonomie et l'influence des 
commissions et des conseils scolaires en matiere d'enseignement public. Si le 
gouvernement estime que Jes commissions scolaires ne sont pas efficaces, nous 
souhaitons Jui rappeler que c'est le gouvernement lui-meme qui a cree cette 
situation. 

Par ailleurs, le gouvernement du Quebec devrait evaluer le processus electoral des 
commissions scolaires si la participation electorate est inquietante - un probleme 
qui touche tousles niveaux de gouvernement. Dans d'autres regions a l'echelle du 
Canada, Jes elections des commissions et des conseils scolaires sont jumelees aux 
elections municipales pour favoriser la participation electorate, reduire la 
duplication des couts et ameliorer l'accessibilite. Le Quebec devrait envisager 
d'adopter une approche semblable. 

Avant !'adoption de tout changement, nous exhortons le gouvernement amener une 
large consultation et a travailler en partenariat avec Jes associations des 
commissaires scolaires en vue de renforcer la gouvernance, a l'appui de la reussite 
des eleves. 

L'enseignement public merite une representation communautaire par le biais de 
toutes Jes commissions et de tous Jes conseils scolaires qui ont l'autonomie de 
prendre les meilleures decisions pour leurs eleves. Nous exhortons le ministre a 
revoir ce pro jet de Joi et a travailler avec les commissions scolaires en vue de 
favoriser la reussite des eleves pour taus Jes citoyens des generations actuelles et 
futures. 



Le 8 avril 2019 

Monsieur Dan Lamoureux, president 
Association des commissions scolaires anglophones du Quebec 
185, avenue Dorval, bureau 502 
Dorval (Quebec) H9S 5J9 

Objet : Appui de la FNCSF au groupe APPELE 

Monsieur Lamoureux, 

~~ 
~ ~ 
Ft d&ation naUonale au present 
des con.sei/s .scolalres 
francophones 

Par la presente, nous aimerions confirmer !'adhesion de la FNCSF au groupe APPELE, a titre d'observatrice. 
Nous sommes tres heureux de nous joindre a ce regroupement d'organismes. 

II va de soi que la FNCSF offre son appui moral au groupe APPELE qui a decide d'unir ses efforts pour rappeler 
au gouvernement quebecois que la livraison des services educatifs doit etre confiee aux commissions scolaires. 

Nos organismes respectifs ont en commun la cause des droits des minorites linguistiques a travers le Canada 
et plus particulierement !'application du droit de gestion scolaire. 

L'intention du gouvernement du Quebec d'abolir les commissions scolaires, gouvernees par des commissaires 
democratiquement elus par la population generale, constitue clairement une atteinte aux droits des minorites 
linguistiques tels qu'ils sont identifies par !'article 23 de la Charle canadienne des droits et libertes. Cela nous 
preoccupe vivement puisque cela pourrait avoir un impact sur le maintien des droits linguistiques des 
francophones et Acadiens vivant dans les neut autres provinces et trois territoires. 

Veuillez agreer, cher president, !'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le president, 

Mario Pelletier 

c.c. Russell Copeman, directeur general, ACSAQ 

La FNCSF j oue un role de premier plan dans Jes efforts deployes pour /'amelioration constante de /'education de /angue 
frant;aise. Grace a 28 conseils scolaires situes dans neuf provinces et trois territoires canadiens, a /'exception du Quebec, 
plus de 165 000 eleves etudient en frant;ais dans 700 etablissements. 
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